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Algérie -Situation des chrétiens
Question écrite n° 42182

Texte de la question

M. Antoine Herth attire à nouveau l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la
situation des minorités chrétiennes en Algérie. En effet, l'Algérie semble avoir mis en œuvre depuis 2017 une
campagne de fermeture des églises chrétiennes, les églises protestantes semblant être particulièrement visées.
Alors que cette campagne semblait avoir été stoppée en 2019, suite à la pression internationale et après la
fermeture de 13 de ces églises, il semblerait qu'elle soit aujourd'hui à nouveau mise en œuvre. Au cours de l'été
2021, 3 nouvelles églises ont en effet été mises sous scellés par les autorités algériennes. Ces fermetures sont
d'autant plus inquiétantes qu'elles ne constituent que la face émergée de l'iceberg des restrictions à la liberté
religieuse dont sont victimes les minorités non musulmanes en Algérie. Aussi, il souhaiterait connaître la position
et les mesures que compte prendre la France à l'égard de ce dossier.

Texte de la réponse

La France est attentive au respect des droits de l'Homme et des libertés fondamentales partout dans le monde,
notamment au respect de la liberté de religion ou de conviction, telle qu'énoncée à l'article 18 de la Déclaration
universelle des droits de l'Homme et à l'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques de
1966. Les services du ministère de l'Europe et des affaires étrangères (MEAE), ainsi que notre ambassade en
Algérie, suivent attentivement la situation des minorités religieuses. En outre, le Conseiller pour les affaires
religieuses du MEAE s'entretient régulièrement avec les responsables religieux, y compris protestants. La
France ne manque pas d'évoquer ces questions avec les autorités algériennes et continuera de suivre
l'évolution de la situation avec la plus grande attention.
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